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MUZIONI 

CÙ DUMANDA D’ESAMI PRIURITARIU 
   

 

- DIPUSITATA DA : LUIGGI DELOGU 
U GRUPPU « Custruimu l’Avvene » 

 
- UGHJETTU :  PREVENTION ET TRAITEMENT DES DECHETS LIES A LA 

CONSOMMATION DU TABAC 
___________________________________________________________________ 
 

CONSIDERANT la situation environnementale de l’île et la santé de ses habitants 

comme une priorité absolue ; 

CONSIDERANT le jet de mégots, aussi bien dans les milieux urbains que ruraux 

comme un réflexe adopté par un nombre important de fumeurs ; 

CONSIDERANT la toxicité des produits présents dans les mégots, capables de 

contaminés 500 litres d’eau par unité ; 

CONSIDERANT la pollution des sols et de la mer engendrée, et les contaminations 

de la faune et de la flore sur terre comme en mer ; 

CONSIDERANT l’impact de cette pollution sur notre environnement comme délétère 

pour la santé de tous les corses ; 

CONSIDERANT l’absence de possibilités de recyclage et de traitement de ces 

mégots sur l’île ; 

CONSIDERANT l’existence par ailleurs de mesures de prévention, de répression et 

de facilités d’accès à l’évacuation de ces déchets ; 

CONSIDERANT que 16% des incendies sont causés par des jets de mégots ; 



CONSIDERANT le temps de rejet de substance comme étant évalué à 12 ans, et à 

11 837 280 000 le nombre de mégots jetés par jour de par le monde, l’on peut 

estimer que le nombre de mégots rejetant des substances toxiques en Corse se 

compte au moins en centaines de milliers d’unités ; 

CONSIDERANT le projet « Corse Zéro Mégot » initié par le collectif de jeunes 

citoyens Parolla di a Ghjuventù, destiné à sensibiliser la population autours des 

précédentes problématiques et à mettre en œuvre des solutions concrètes 

permettant de lutter durablement contre les déchets liés au tabac et leurs effets 

néfastes sur la santé et l’environnement ; 

CONSIDERANT que ce projet pourrait s’étendre à l’ensemble de la Corse et être 

adapté au milieu rural. 

 

 
L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ DI A CORSICA 

 
 
SOUTIENT pleinement la démarche du collectif Parolla di a Ghjuventù ; 

DEMANDE à la Collectivité de Corse d’étudier aux côtés des autorités compétentes, 

la possibilité de création d’un centre de traitement et de recyclage des mégots ; 

DEMANDE à la Collectivité de Corse d’organiser une rencontre avec les élus de 

terrain afin de les sensibiliser à cette problématique et au projet proposé. 

 


